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La commission de revision föderale, qui siege actuellement ä Berne, se serait

prononcee, dit-on, pour une plus grande centralisation du militaire suisse, notam-
ment pour la centralisation complete de l'inslruction de toules les troupes. Esperons

que MM. les commissaires feront connaitre les avantages qu'ils esperent
de leurs propositions. Nous attendrons cel expose, du au public sincere et impartial,
avant de reprendre la discussion de celte question, heureux que nous serons si

nous y trouvons des arguments qui etablissent nettement que supprimer le
concours des Cantons dans Finstruclion militaire puisse ötre d'un profit quelconque

pour l'armöe el pour la nation.

Une terrible catastrophe est suivenue a Morges le 2 mars. L'arsenal cantonal
vaudois a ete incendie par l'explosion accidentelle du döpöt des munilions
francaises, que des internes meltaienl en ordre sous la direclion d'un officier du contröle

föderal. L'incendie a amenö ä son tour d'autres explosions de munitions
d'artillerie et d'infanterie qui ont repandu l'effroi dans la ville et la desolation
dans l'ölablissemenl et aux environs. Tous les magasins vaudois sonl detruits, y
compris le materiel de trois batteries. La perle est eslimöe ä prös de 1 */2 million
de francs en y comptant environ 12 mille chassepots. On doil aussi döplorer la

mort d'une trentaine de personnes tous internes francais, sauf deux, dont le ca-
pitaine-aide-major Thury, de Morges, bravement tue ä la töte de sa compagnie
de poinpiers. Une dizaine sont blessös. Gräce ä Fadmirable höro'isme des sauve-
leurs, citoyens suisses el internes francais, rivalisanl d'un noble zele, 24 caissons
d'infanterie charges onl öte arraches aux flammes; l'un d'eux, dejä allume, a pu
ölre jetö au lac assez ä temps pour que son explosion sous-marine restat inoffensive.

Parlant des travaux actuels de rövision föderale, le Journal de Geneve du 8 mars
declare « donner son entiere adhösion ä la centralisation de toute Finstruclion
militaire » Des declaralions diamötralemenl opposees ayant plusieurs fois ele emises

par ce Journal, serait-il indiscret de lui demander quelques raisons ä l'appui de sa
derniere opinion, car on ne saurait considerer comme telles les röflexions donl il
Faccompagne, fort jusles en soi, mais porlant sur de toul autres objets?

»»;«

PIECES OFFICIELLES.
Le Departement militaire fedöral a adresse aux autoritös militaires des Cantons

les circulaires suivantes:
Berne, le 17 fevrier 1871.

En consideration de la diselle de fourrages qui regne dans plusieurs contrees
de la Suisse et de l'impossibilile qui en rösulte de nourrir pendant longtemps un
aussi grand nombre de chevaux que celui amenö sur territoire suisse par l'armee
francaise de l'Esl, le Conseil fedöral a decide de faire proceder ä la vente de ces
chevaux.

En exöcution de cetle decision, et apres avoir entendu le preavis d'une commission
speciale composee de MM. Zangger, vötörinaire en chef, lieut.-colonel Hafner,
Horand, veterinaired'etal-inajor, Schönenberger, conseiller d'Etat, Wehrli, colonel
föderal, Bieler, veterinaire d'ölal-niajor, Rieni, conseiller national, Vogel, ancien
conseiller national, et Bovet, capitaine föderal, le Departement a decide ce qui suil:

1. La direction supörieure et la surveillance de la vente sonl conliees 5 la
commission centrale ci-dessus mentionnöe.

2. Chaque Canton dans lequel les chevaux sont internes nommera une
commission de vente composee de 3 membres et de 5 au plus, commission qui, de
concert avec une delegation de la commission centrale, organisera les encheres
dans des endroits convenables et pourvoira ä leur publication.
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3. Une exception esl l'aile pour le canlon de Berne, qui nommera une commission

de 3 membres pour chaeune des trois localites de vente, Berne, Bienne et

Herzogenbuchsee.
4. Les encheres qui auront lieu ä Thoune seront organisees directement par le

comite central; dans ce but, MM. Zangger, Riem, Horand, Schönenherger et
Wehrli en sont specialement charges. Cette commission dirigera el surveillera
egalement les encheres principales qui auront lieu ä Beine, Bienne, Herzogenbuchsee

et Aarau.
5. Les Cantons communiqueront sans delai aux dölöguös du comite central qui

leur sonl destinös, les noms des membres des comites cantonaux.
6. Les membres du comite central se meltront personnellement en relations

avec les comites locaux afin de diriger les encheres et de pourvoir, cas echeant. ä

la vente de grö ä grö, dans le sens des döcisions de la commission centrale.
La röpartition esl la suivante :

Pour le canton de Vaud, M. Bieter; Fribourg et Neuchälel, M. Wehrli;
Berne, M. Riem; Soleure, M. Vogel: Bäle-Campagne, M. Horand; Lucerne et

Schwytz, M. Schcenenberger; Argovie, M. Horand; Zürich, M. Zangger;
Thurgovie et St-Gall, M. Hafner.

Ces membres sont tenus d'assister aux encheres qui auront lieu dans leur
arrondissement. Les aulres membres de la commission devront ögalement y par-
tieiper autant que possible.

7. Les encheres principales auront lieu les jours suivants:
A Thoune, du 27 fevrier au 4 mars; ä Berne, du 6 au 10 mars; ä Aarau,

du 15 au 18 mars; ä Bienne, du 20 au 25 mars; ä Herzogenbuchsee, du 27 au
31 mars.

8. Les encheres secondaires auront lieu les jours suivants :

A Rapperschweil, le 21 fövrier; ä Wyl, le 22 fövrier; ä Liestal, du 22 au 2ö
fevrier; ä Waltwyl, le 23 fövrier; ä Fribourg, du 23 au 28 fövrier.

Dans le canlon de Vaud, du 23 fevrier au 4 mars.
A St-Gall, le 24 fevrier; ä Anstellen, ie 2b fevrier.
Dans le canton de Thurgovie, du 1er au 4 mars; de Schwytz, du l*r au 4 mars:

de Soleure, du 1er au 4 mars; de Zürich, du 6 au II mars; de Neuchälel, du 9
aa 11 mars.

9. Organisation de la vente.

a) La commission centrale est chargee de la publication des encheres principales

qui auront lieu ä Thoune, Berne, Bienne, Herzogenbuchsee et Aarau, et les

comites cantonaux de celle des aulres encheres locales.
b) Les comitös cantonaux pourvoironl aux localites nöcessaires pour le

logement des chevaux ä vendre aux encheres, pour les fourrages, les palefreniers; ils

designeronl des personnes qualifiees pour la visite des chevaux ainsi que le
personnel de garde necessaire.

c) Les comites cantonaux pourvoironl ä ce que les Iransports de chevaux ani-
venl ä temps et ä ce que lous les chevaux soient, avant de les vendre, marques
au fer rouge d'un numöro sur le pied gauche de la jambe de derriere, si loutefuis
cela n'avait pas encore eu lieu.

d) Les chevaux doivent etre pourvus d'un lieol de sangle; les licols en cuir de

ces chevaux seront reunis, inventories et expediös ä l'administration föderale du
materiel de guerre francais.

e) Un espace convenable et ferme par une cloture devra elre affecle autour de

chaque local d'encheres pour la visite et la mise en vente des chevaux ; le public
assistera ä la visite des chevaux exposes aux encheres, mais ne sera pas admis ä

pöneti'cr dans l'intörieur de l'enceinte, dont l'entröe n'est permise qu'aux
fonctionnaires des encheres et aux membres des comites.

f) Les Cantons fourniront le personnel sanitaire necessaire pour qu'avant la
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mise aux encheres chaque cheval soit soumis ä une visite sanitaire de police mi-
nutieuse.

g) Les dispositions necessaires seront prises pour que le public puisse visiter
les chevaux avant leur mise aux encheres.

h) Ces encheres commenceront chaque malin ä 9 heures et seront continuöcs
saus Interruption jusqu'ä 5 heures du soir au plus tard.

i) Le secretaire des encheres liendra un proces-verbal des Operations. Ce
proces-verbal conliendra le numero de contröle cantonal, l'äge, le sexe, la taille et
le manteau du cheval, ainsi que les offres, le rösultat de Fenchere, et, en cas de

vente, le nom de l'acheteur. Ce proces-verbal sera signö par le personnel fonc-
tionnanl aux encheres et par les dölöguös federaux. Le commissariat des guerres
du Canton en etablira immödiatement un double, encaissera le montant de la
vente et Iransmetlra au veterinaire en chef aussi bien les procös-verbaux des
encheres que les actes de vente conclus de grö a grö et les sommes encaissees au
commissariat des guerres central.

k) Des que les encheres ou la vente seront terminöes, il sera procede ä la rö-
iribulion immödiale des membres des comites locaux, des fonctionnaires employes
aux encheres, du personnel accessoire employö, maiechaux-ferrants, etc., el le

compte en sera porle au pied du proces-verbal.
Les membres des comites locaux recevront 10 fr. par jour et 1 fr. 20 d'in-

demnite de roule par lieue de distance, soit 60 Centimes par lieue parcourue.
L'indemnite ä payer aux fonctionnaires employes aux encheres, le salaire des

palfreniers domestiques, maröchaux-ferranls, ele, devront etre fixes avant le

commencement des encheres par les comites locaux, en tenant compte des
circonslances en usage dans les differentes localites.

10. Nous vous adressons comme annexes les conditions speciales des encheres,
conditions qui devront elre rendues suffisamment publiques et que vous voudrez
bien faire afiirher dans les locaux oü les encheres auronl lieu.

Le Departement soussigne prie les hauts gouvemements des Cantons de vouloir
bien pourvoir a la stricte exöcution des dispositions qui pröcödent et d'agreer ä

celte occasion Fassurance de notre consideration distinguee.

Conditions d'encheres pour la vente des chevaux militaires frangais.

1° La vente sera faile au complant et sans garanlies pour vices red hihi toi res
quelconques.

2Ü Aussitöt apres l'adjudicalion, chaque cheval vendu sera pourvu d'un lieol
de sangle et remis ä l'acheteur, ä ses risques et perils ä partir de ce moment.

5° II ne sera vendu aucun cheval qui, le jour de Fenchere, serait reconnu
suspect de maladie contagieuse par les experts sanitaires.

4° On fera connaitre le numöro de contröle cantonal, l'äge, le sexe, la taille et
le manleau de chaque cheval expose aux encheres publiques, apres quoi on en-
lendra les öftres. II ne sera toutefois pas tenu compte d'une surenchere qui ne
döpassera pas la precedente d'au moins 5 francs.

5° La delegation du comile central deeidera sur Fadjudication des chevaux.
Elle pourra, si les offres ne lui paraissent pas süffisantes, les retirer de la vente,
les faire conduire ä un aulre lieu d'cncheres ou en organiser la vente de grö
ä grö.

6° La venle de grö ä grö sera faite immödiatement apres la fin ou pendant Fin-
leiruplion des encheres et aux meines conditions que celles-ci, mais seulement
pour une somme depassant l'offre la plus elevöe faite pendant Fenchere. La vente
sera dirigöe par un dölegue du comite central; ce dölegue pourra en charger un
inembre du comile local qualifie a cet eilet. II sera fait un proces-verbal öcrit
pour chaque venle de grö ä grö, proces-verbal qui devra elre signö aussi bien par
l'acheteur que par le vendeur.
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7° Les presentes condilions devront ötre publiees et affichees publiquement
dans les locaux d'encheres.

Berne, le 17 fevrier 1871.

Berne, le 19 fevrier 1871.
Afin d'organiser le service sanitaire des militaires francais internes, le Departement

militaire federal a decide de remeltre la direction de lout ce qui concerne
cetle branche de service ä M. le major federal, medecin de division, Dr Berry, et
a en outre pris ä ce sujet les dispositions suivantes:

Toutes les autoritös militaires de la Confederalion sont priees de pourvoir, dans
le plus bref dölai, ä l'exöcution des prescriptions suivantes, rendues en confor-
mite des inslructions du 1er fevrier courant, concernant le logement, Fentrelien,
la solde et l'administration des militaires frangais internes, et de nous faire rapport
ä ce sujet. Elles voudront bien nous indiquer:

1° Les endroits, emplacements et l'espace (combien de lils, etc.) des localites
destinees ä la reception des malades, ainsi que l'arrangement de ces locaux.

2° Le personnel medical employe pour le service sanitaire dans les differentes
localites (aussi bien les medecins francais que les medecins suisses) devra nous
ötre indique nominalivement, mais en menlionnant separement:

a) Les medecins destinös pour le service de la garnison,
b) » » » d'höpital,
c) » » simultanement pour ces deux Services.

On devra egalement nous indiquer le nombre des infirmiers francais et suisses.
3° On devra nous dire qui est charge du contröle cantonal sur le service sanitaire.

4° Quant aux malades restös aupres des corps, c'est-ä-dire pour les cas de peu
de gravitö, il devra ötre adresse lous les cinq jours et par Cantons un rapport
sommaire selon le formulaire H du « Reglement el de l'instruction sur le service
« de santö de l'armee federale. » (Voir derniöre page « Recapitulalion. »)

5° Quanl aux malades soignös dans les höpitaux propremenl dils, il sera
nöcessaire d'envoyer egalement tous les cinq jours et par Canlons un etat nominatif
etabli selon le formulaire S. « Etat des malades aux ambulances et höpitaux
militaires. »

6° En cas de döces on devra se conformer striclement aux disposilions de
l'article 20 des Instructions föderales du 1er fevrier courant.

7° Les malades alieinls du lyphus et de variole devront etre transföres dans
des lazarets isoles et soignös par un personnel sanitaire special qui ne pourra pas
ötre employe pour les autres malades.

8" Le transport des varioleux est söverement interdit. Quantauxconvalescents,
on observera la quarantaine nöcessaire ä teneur des disposilions des lois canlonales
de police sanitaire.

9° Les articles 17 et 19 des inslructions föderales du 1er fevrier courant
devront ötre scrupuleusemenl observes.

10° Quant aux cas de maladies et de döces antörieurs, les rapports necessaires

prevus par l'instruction qui procede devront aulant que possible ötre envoyes; des

indications precises devront tout particulierement ötre faites sur les mesures dejä
prises contre la propagalion des maladies contagieuses.

11° Tous les rapporis concernant le service de sante des militaires frangais
internes devront ölre adressös ä M. le Dr Berry, medecin de division, ä Berne.

12° M. ie medecin de division Berry procedera personnellement ä des inspec-
tions dans les Cantons; en consequence nous vous invitons ä pourvoir ä l'exöcution

des mesures qu'il prescrira et de lui pröter surtout l'appui necessaire pour
lui faciliter Faccomplissement de sa lache.

Veuillez agröer, etc.
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Berne, le 21 fevrier 1871.
Le Departement a l'hoiineur de vous informer que l'examen des sous-officiers

'd'artillerie, de cavalerie et de carabiniers qui, aux termes des reglements speciaux
sur la matiere, se presenteront pour obtenir le brevet d'officier, aura lieu aux en-
droits ci-apres dösignös:

Pour les sous-officiers d'artillerie, le lundi 20 mars, a 8 heures du matin ä

Thoune (caserne).
Pour les sous-officiers de cavalerie, qui devront se prösenter non montös, sa-

medi 25 mars, ä 9 heures du matin, ä Bäle (caserne de Klingenthal).
Pour les sous-officiers des carabiniers, lundi 20 mars, ä 8 heures du matin, ä

Lucerne (caserne).
Nous prions en consequence les autoritös militaires des Cantons qui auront des

sous-officiers ä prösenter, de nous en faire parvenir la liste jusqu'au 5 mars
prochain au plus lard el de leur donner l'ordre de se rendre sur les places d'armes
respeclives aux jours et heures indiquös et de se prösenter ä l'instrucleur en
chef de leur arme.

Berne, le 21 fevrier 1871.
Le Conseil födöral a decide hier de faire proceder par des officiers federaux ä

une inspection des soldats et sous-officiers francais internes. Les inspecteurs s'as-
sureronl si les internes sont convenablement nourris, loges et surveilles, mais
aussi en meine temps s'il n'est pas exerce de rigueur inutile et une consigne trop
fiequenle. Ils sont en general invitös ä veiller a l'exöcution de toules les prescrip-
lions föderales et, en cas d'inconvenienls, de les faire cesser immödiatement de

concerl avec les autoritös cantonales ou de faire rapport ä ce sujet.
Ils doivent de plus faire rapport sur Fötal el le service des Iroupes de surveillance

et s'assurer que partout le temps libre esl mis ä profil.
Le Conseil föderal a charge Monsieur le colonel fedöral de l'inspec-

lion de volre Canton et nous vous informons qu'il se prösenlera aux premiers jours
aupres de vous. Nous vous prions de faire tout ce qui sera nöcessaire pour le
faciliter dans l'accomplisseinent de la täche ci-dessus menlionnöe.

Afin de procurer aussi aux autoritös frangaises l'occasion de se rendre exaetement

compte du Iraitement de ieurs troupes, nous avons invite le commandant en
chef de l'armee iiilemee d'adjoindre ä chacun de nos inspecteurs un officier frangais

que l'inspecteur de votre Canlon vous prösentera personnellement.

Berne, le 22 fevrier 1871.
Afin de rögulariser le transport au Luzicnsteig des militaires frangais internes,

nous avons pris les döcisions suivantes :

1" Les Iransports devront si possible elre organisös de lellc sorle qu'ils arrivent
encore le möme jour au Luziensteig.

2° Lä oü ce ne sera pas possible, les transports feront etape ä Zürich. La di¬
rection militaire de ce Canton devra toulefois ötre avisee ä temps du
nombre des iroupes d'escorte du nombre des transportös et de Farrivee
de ces transports ä Zürich.

3° La troupe d'escorte continuera d'aecompagner les Iransports jusqu'ä la for¬
teresse meme. Les detachements d'escorte qui ne pourront plus profiter
du premier train de Fapres-midi pour revenir, devront etre loges dans le
voisinage (Mayenfeld, Jenins, Fläsch ou Ragatz) par le commandant de la
forteresse qui en avisera les communes respectives et qui evenluellement
assignera Zürich comme etape de retour ä ces detachements en en avisant
egalement la direction militaire de Zürich.

4° Le commandant de la forteresse devra de meme elre informö ä temps de
Farrivee de tous les transports.
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Berne, le 22 fövrier 1871.

Le Conseil federal suisse a, dans sa seance du 20 fevrier courant, adopte en
principe l'introduction de la carabine ä repetition pour l'armement des marechaux«
des—logis, des brigadiers et des soldats des compagnies de dragons, el a approuve
en möme temps l'ordonnance qui lui a öte soumise sur la carabine ä repetition.

En portant cette decision ä volre connaissance, nons vous annongons que l'or-
dtnnance dont il s'agit vous sera expediöe prochainement.

Berne, le 22 fevrier 1871.
Nous avons l'honneur de vous informer que les soldats sanitaires frangais

employes auprös des internes doivent etre soldes comme nos infirmiers de IIe classe.

Berne, le 23 fevrier 1871.
Le Conseil föderal a ordonne une inspection speciale des troupes francaises in-

ternees.
A celle occasion nous avons cru devoir ordonner que ces memes inspecteurs

pröcödent aussi ä l'inspeclion des troupes de surveillance mises sur pied.
En portant ce qui procede ä votre connaissance, nous vous informons que vous

recevrez plus lard les rapports d'inspections dont il s'agit pour en prendre
connaissance.

Berne. le 24 fevrier 1871.
Quoique les elats etablis et les rapports envoyös par les Canlons aient suffi pour

obtenir d'une maniere ofticielle le chiffre exaet des internes frangais dans chaque
depot, il nous a toutefois paru qu'il ötail convenable de faire constater encore cet
effectif en presence de dölöguös frangais.

C'est pourquoi nous avons pris les döcisions suivantes :

1° II y aura dans chaque depöt une revue du commissariat en presence du
commandant du depöt et de l'officier frangais dölegue.

Les ötats nominalifs etablis serviront de base. ä cette revue du commissariat.
2° Un proces-verbal (suivant formulaire) signö des deux parties sera etabli et

conliendra le chiffre des internes conslate par la revue du commissariat; le
commandant du depöl Iransmettra un double de ce proces-verbal au Döpartement
soussigne par Fintermödiaire de l'autorite militaire cantonale; en revanche, l'autre
double devra ölre remis au dölegue frangais.

3° Les officiers frangais dölöguös annonceronl ä temps leur arrivee aux
commandants respectifs des döpöts et les inl'ormeront quand ils dösirent que la revue
du Commissariat ail lieu. Les commandanlsde depöts pourvoiront ä ce qu'au
moment indique les hommes soient presentes et appelös dans l'ordre oü ils sont ins-
crits dans l'ötat nominalif.

On devra eviter autant que possible que, le jour fixe pour la revue, des hommes

soient empöchös par des travaux, conges, etc., d'assister ä l'appel; les
commandants de döpöts se meltront en mesure de donner des renseignements precis
sur chacun des absents et de faire ensorte que les internes piesenls puissent, au
besoin, confirmer ces renseignements.

4° Les officiers designes pour proceder ä cetle Operation se rendront directement

dans les döpöts, munis d'une carte justilicative de leur mission, delivree paile

Döpartement
5° Chaque commandant de döpöt recevra un exemplaire de cette circulaire

comme inslructions; ils sont invites par la presente ä Iransmettre ä l'autorite
militaire cantonale le proces-verbal de l'operation immödiatement apres qu'il aura
ete signö.
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Instruction du Departement militaire födöral aux autoritös militaires des Cantons

relativement aux mesures ä prendre pour le repatriement de l'armee de l'Est.
En provision de la rentröe en France de l'armee francaise de l'Est, les instruc-

,ions suivantes sont ömises afin que les Cantons puissent faire ä temps les pröpara-
,ifs necessaires pour que le mouvement d'evacuation puisse commencer aussitöt que
les rapports interuationaux le permeltront.

I. Dispositions gönerales.
1° Les troupes suivantes seront mises sur pied aux slalions frontiöres ci-apres

pendant la duree de l'övacualion :

A St-Gingolph : 2 compagnies du Valais;
A Geneve, gare, et aux Verrieres : dans chaeune de ces stations un bataillon

detache de la V« division.
Ces troupes doivent ötre rendues aux lieux de leur destination la veille du jour

oü le mouvement commencera.
Elles sont chargees du maintien du hon ordre pendant le passage de la frontiöre

par l'armöe internee et devront fournir les dölachemenls qui aecompagneront chaque

colonne jusqu'au point de reeeption.
2. Les gares principales de chemins de fer ainsi que les stations de halle oü les

transports pourront prendre des rafraichissemenls, seront occupees militairement,
savoir :

Zürich, Winterthur, Ölten, Herzogenbuchsee, Bienne, Berthoud, Neuchätel,
Fribourg, Romont, Morges.

Chacun de ces points sera oecupe par deux compagnies d'infanterie ou de
carabiniers qui seront commandees par un officier superieur.

Ces troupes seront mises sur pied par les Cantons sur le territoire desquels les
stations de chemins de fer ci dessus sont situees et elles devront egalement y etre
rendues le soir avant le conimencemenl du mouvement.

Ces delachenienls sonl chargös de niaiiitenir l'ordre dans les ^ares respeclives
et ä cet effet elles devront ötre secondees dans l'accomplissement de leur täche
aussi bien par les fonctionnaires du chemin de fer que par les chefs militaires de

chaque transport par chemin de fer (commandant de colonne).
Ces detachements se mettront avant tout en rapport avec les inspecteurs des

gares respectives.
II. Formation de chaque colonne de marche.

3. Les troupes inlernees dans les cantons de Fribourg, Vaud et Valais seront
övacuöes par la Savoie suivant un plan gönerai qui sera transmis avec la prösente
aux Cantons Interesses. A l'exception de la ligne d'Italie, ces troupes ne pourront
pas etre transportees par chemin de fer.

L'exöcution de ce mouvement est confiee ä M. le colonel de Gingins-La-Sarraz, k
Lausanne, qui a recu des inslructions speciales k cet effet et dont les Cantons intö-
ressös sont invitös ä executer les ordres, aussi bien en ce qui concerne la formation

de chaque colonne de marche qu'en ce qui concerne les troupes necessaires

pour l'escorte et les locaux qui doivent elre preparös pour les loger.
i. Le reste des internes sera transportö aux lieux respectifs de la frontiöre par

chemin de fer et cela par trains express de 1000 hommes chacun suivant un plan
ölaborö ä cet effet de concert avec les compagnies de chemin de fer.

La destination de ces trains sera indiquee suivant les jours oü le mouvement
s'operera ; les trains militaires qui auront lieu se numöroteront chaque jour, par
exemple : 1" jour, 111° train militaire.

5. On indiquera ulterieurement aux Cantons par le telegraphe quel sera le
premier jour du mouvement.

6. Le commandement de chaque colonne de transport par chemin de fer sera
coufie ä un officier qui devra etre fourni par les Cantons designes dans Fannexe ci-
jointe. Ces officiers sonl dans la regle fournis par les Cantons sur le territoire
desquels passent les trains. Ces commandants de colonne doivent se rendre aux stations
egalement designees par Fannexe.

II devra ötre mis ä lemps ä la disposition de chaque commandant de colonne un
sous-officier el 10 hommes d'escorte aux stations de chemins de fer indiquöes.

Le commandant de la colonne et ces 11 hommes d'escorte se rendront avec la
colonne respective jusqu'ä la frontiere.

Pour le transport ä pied toute la garde du depöt restera comme escorte.
Pour transport par bateaux, l'escorte sera la möme que pour les transports par

chemins de fer (1 officier, 1 sous-officier et 10 hommes).



— 174 —

7. Le commandant de la colonne devra recevoir les inslructions suivantes:
11 recevra aux stations respectives la troupe qui lui sera expediöe des depöts et

se fera remettre un ötat sommaire fait en double expedition d'apres le formulaire
ci-joint.

II se prösentera immödiatement aupres de l'administration des stations de chemin

de fer, et prendra, de concert avec eile, les mesures necessaires. II pourvoira
k ce que l'entröe dans les voitures se fasse rögulierement et ä ce que l'ordre soit
maintenu pendant la marche du train.

11 s'entendra avec le chef de train sur les petites et les grandes haltes ä faire et
ne permettra pas que l'on descende de voiture en dehors de ces haltes

II lai'sera la moitie de sa troupe sur les plates-formes entre les wagons et gar-
dera l'autre moitie pour relever la premiere

Arrivö ä la Station frontiere il metlra immödiatement les internes ä la disposition
de l'officier federal charge de les recevoir et lui donnera les etats sommaires dont
il sera porteur, ötais dont un double (annexe imprimee) devra lui etre rendu.

8. Pour la formation des colonnes de transports par chemin de fer, vous voudrez
bien, aux jours indiquös dans Fannexe par öcrit, faire partir des döpöts pour les
stations de chemins de fer dösignees, le nombre prescrit d'internes, qui devront
arriver chaque fois aux stations respectives au moins une heure avant le depart du
train.

Le chef de l'escorte qui aura aecompagne les internes ä la Station les remettra,
audit lieu au commandant de la colonne et rentrera au depöt avec l'escorte ou
sera liceneiö.

9. Nous laissons aux Canlons le soin de prescrire de quelle maniöre et par quelle
marche les detachements eloignes doivent arriver ä l'heure fixöe ä la Station de dö-
part; il est cependant dösirable que, pour les tr.üns du matin, ces detachements
soient rendus la veille au soir ä la Station respective.

10. Afin de s'en tenir expressement au plan de courses etabli, il est ordonnö que
les subdivisions de troupes qui arriveront trop tard aux stations de depart ne seronl
övacuöes qu'aprös et occasionnellement. Leur solde et leur entretien seront ä la
charge du Canton respectif pendant la duröe de ce retard.

Lä oü, suivant le tableau de marche ci Joint, le döpöl tout entier ne pourrait pas
ötre expediö en une seule fois, on pourvoira ä ce que la troupe appartenant au
möme corps soit si possible expediöe par les memes trains.

oui,
dans I

expressöment recommande d'attendre ces ordres du Döpartement. car il est
absolument interdit de faire transporter, en meme temps que toute la troupe, les
malades ou les convalescents incapables de marcher.

Les hommes soignant des chevaux doivent de meme ötre retenus jusqu'ä ce que
l'ordre soit donnö de les expedier.

III. Entretien et solde pendant la marche.
12. Les internös et la troupe chargee de l'escorte devront ötre munis pour le jour

de marche d'une portion de vivres (viande cuile). Au lieu de viande ernte on peul
delivrer de la saucisse ou du fromage.

13. La troupe d'escorte qui aecompagne la colonne recoit un supplöment de
route de 1 franc par homme et de 3 francs par officier et par jour

Les internes, les officiers comme les troupes, reeoivent la solde actuelle jusqu'ä
leur rentree en France ; cette solde leur sera payöe avant le depart des depöts et
suivant le nombre d'etapes prescrites.

Chaque sous-officier et soldat interne recevra en outre pour chaque transport
par chemin de fer ou par jour de marche, un supplöment de 25 Centimes par jour
qui sera ögalement payö au döpöt avant le depart.

IV. Service sanitaire.
14. Des sections d'ambulance seront placees aux gares dösignees sous chiffre

2 ainsi qu'aux stations frontieres afin de donner les soins rnedicaux necessaires.

V. Remise des internes ä la frontiere.
15. Des officiers födöraux pourvoiront, aux lieux de reeeption ä la remise des

internös aux officiers francais dölöguös ä cet effet; ces officiers federaux sont :

Pour St Gingolph, M le lieutenant-colonel federal Cocatrix
Pour Evian, M. le lieut.-colonel föderal Murisier.
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Pour Thonon, M. le colonel föderal Grand.
Pour Genöve, M. le colonel fedöral Rilliet.
Pour les Verrieres, M. le colonel fedöral Borgeaud.
Ces officiers disposeront ä St-Gingolph Genöve et Les Verriöres des troupes

mentionnees sous le chiffre 1.
16. Les commandants de colonnes se prösenteront ä ces officiers federaux et

leur remettront avec la troupe respective Fun des ötats sommaires, rempli et signö,
qu'ils auront recu des depöts. L'autre exemplaire leur sera rendu, signö par l'officier

suisse charge de la remise des internös, pour ötre renvoyö aux Cantons
respectifs.

17. Les commandants des colonnes prendront les ordres des officiers federaux
chargös de la remise des internes, au sujet du logement et du retour de la troupe
d'escorte.

18. Les internös qui seront rendus par la Savoie ont ötö autorises ä emprunter
le territoire du canton de Geneve, mais seulement par les routes de St-Julien et de
St-Genix et pour les sous-officiers et soldats sans armes.

La direction de ce passage au travers du territoire suisse, s'il a lieu, est confiöe
au commandant de la V« division de l'armee. II lui sera adjoint un officier qui sera
envoyö ä Corsier, frontiere de Savoie ä Geneve, et auquel les conducteurs de
colonnes devront se prösenter avant de rentrer sur le territoire suisse.

VI. Matöriel de chemin de fer.
19. Les chemins de fer ne pourront pas ölre utilises, en dehors du plan de

transport föderal, pour les mouvements de Iroupes dans les Cantons. La ligne d'Italie
en est exceptee pour l'övacuation du canton du Valais.

VII. Direction.
20. Le mouvement sera dirige par le Departement militaire fedöral depuis

Ölten, oü toutes les Communications et demandes relatives ä l'övacuation devront
lui ötre adressöes ä partir du moment oü le mouvement aura commencö.

Le chef du Departement militaire föderal,
Welti.

Avant de quitter Neuchätel, l'ötat-major general a adresse les lettres suivantes
ä la municipalilö de celte ville et au Conseil d'Etat:

% Neuchätel, le 15 fövrier 1871.
Monsieur le president et Messieurs les membres de la municipalitö,

La marche rapide des övönements qui a d'une maniere si imprövue changö l'aspect
de votre paisible cito, nous a fait etablir notre quartier-gönöral chez vous en date
du 29 du mois passe, et en revanche nous permet une röduction notable de troupes,
ainsi que de l'ötat-major. C'est en ce moment que je viens, suivant les ordres du
gönöral en chef de l'armöe, vous offrir nos remerciements de Faccueil que nous
avons trouve chez vous et de tous les moyens d'agir que vous avez mis k notre
disposition.

II y a cependant un autre point de vue sur lequel nous ne pouvons nous empöcher
d'insister, c'est le spectacle vraiment sublime auquel nous avons assitö pendant tout
ce temps, alors que nous avons vu se dörouler devant nos yeux tant de misöres,
et en möme temps tant de gönerosite et d'esprit de sacrifice. En quittant votre ville,
nous emportons en möme temps de vifs sentiments de gratitude et d'estime pour
une population oü les vertus publiques et privees se pratiquent ä un si haut degre.

Veuillez, etc. Le chef d'etat major födöral,
R. Paravicini.

Monsieur le president et Messieurs les conseillers d'Etat,
N'ayant plus eu le temps de vous remercier verbalement de votre aimable lettre

du 16 courant, je prends la liberte de vous adresser ces lignes.
Je suis trös touche de l'indulgence avec laquelle vous voulez bien taxer mes

actions et celles des ötats-majors et des troupes föderales lors des övönements
extraordinaires survenus au commencement de ce mois d'une maniöre si inattendue
et qui ont tant pesö sur la population de votre Canton.

J'ai la conviction que de mon cöte, certaines mesures auraient du ötre mieux
prises pour arriver k bonne fin, mais l'irruption du torrent a ötö si prompte et la
besogne momentanöe, lä oü je me trouvais, si forte, que bien des choses m'ont
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öchappe les premiers jours. La faible assistance que les generaux el officiers francais

nous ont prötee augmentait aussi de beaucoup notre lache.
Si celle-ci a ötö finalcment resolue d'une maniere relativement satisfaisante, il

faut Fattribuer, non pas ä nous, mais bien ä cet effort sublime de la population du
canton de Neuchätel et surtout de celle de la ville de NeucluVtel qui, emiies par des
sentiments de charite et de bienfaisance comme on en trouvera difficilement ailleurs
ä un pareil degrö, ont vraiment surpasse toute imagination.

Sans ces efforts inou'is des autoritös civiles et de toute la population, il eüt öle
impossible de nourrir pendant pres de huit jours cette armee affamee et harassöe
et de prodiguer tant de soins ä ces malades et blessös.

Les övönements de la premiere quinzaine de fevrier 1871 seront un des plus
beaux episodes dans l'histoire du canton de Neuchätel, et vous devez elre fiers,
Messieurs, d'administrer un peuple qui doit faire Fadmiration de la France, si une
fois eile connait la portee de tous los sacrifices fails avec tant d'empressemenl el
presque instinctivement

Je vous remercie, Messieurs, bien cordialement de l'appui bienveillant que vous
m'avez prete en toute circonstance et par lequel vous avez tant facilite ma lache,
el vous assure que je conserverai toute ma vie un profond sentiment de gratitude
de ce que je dois ä vous et au peuple neuchätelois.

Agröez, etc.
Neuchätel, 16 fevrier 1871. Hans Herzog, general.

Vaud. — Les balaillons de landwehr leves pour la garde des internes ont ä

suivre le programme suivant, donne par lc Departement militaire, pour que ce
service lienne lieu des cours de repetition :

I. Service journalier.
A 6 heures: Diane, lever, soins de proprete, arrangement des chambres.

7 » Appel sur le terrain, rapport sur Pappel, rapport sanitaire, noms
des malades donnös avec indication des logements.

7 ä 10 » Exercice ou thöorie des hommes non de garde ou de palrouille
avec 1/2 heure de repos.

11 » Rapport.
11 '/« " Appel en armes, inspection, garde-monlante.

2 » Appel sur le terrain.
2 ä 5 s Exercice ou Iheorie avec i/2 heÄre de repos.

8 * Retraite.
9 » Chaque soldat doit ötre rentrö dans son logement

NB. Patrouilles dans les rues et ötablissemenls publics pour
conduire au poste les militaires qui s'y trouveraient.

IL Emploi du temps.
Ier jour. Arrivöe de la troupe, lecture des ordres, Commander le service, loger

la troupe, echanger les armes, s'il y a lieu, service de garde.
2e » Matin, Ire et 2c section de l'öcole du soldat en laissant de cötö la gym¬

nastique. Insister sur les exercices de position et les prineipes des
feux. A chaque exercice alterner enlre la lrc et la 2c section Apres
midi continuation du service de garde.

3« « Comme le deuxieme.
4° • Aux deux reprises continuation de l'öcole du soldat, les deux sections

alternativement.
5« » Malin et soir ecole de compagnie.
6« » Nomenclature d'armes et premier tir pour les hommes non de service ;

20 coups par homme.
7e » Nomenclature d'armes et premier tir pour les hommes de service la

veille, 20 coups par homme. Pour les autres non de service ecole
de tirailleurs.

8* » Nomenclature d'armes et te tir. 20 coups par homme
9" » Nomenclature d'armes et 2« tir pour ceux de service la veille, 20 coups

par homme. Pour les autres non de service öcole de tirailleurs
10e i) Matin, ecole de tirailleurs. Apres midi, ecole de campagne. Inspection.
11» » Jour de licenciement; rendre les capotes, solder la troupe ; licencie¬

ment.
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